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ARTICLE 7

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne doit pas être fait de différence entre les personnels. Tous doivent pouvoir bénéficier
des mêmes droits prévus par les dispositions de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux
libertés et responsabilités locale.


